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Résumé

L�objectif de ce papier est d�étudier les interactions entre contrôle des structures
et contrôle des comportements. Dans le cadre d�un modèle proche de Bernheim
et Whinston (1990), nous montrons comment la relation entre concentration des
marchés et comportement collusif peut être a¤ectée par la présence de �rmes contact
multimarchés. Il apparaît alors que dans certaines con�gurations de marché, le test
HHI peut rentrer en con�it avec la nécéssité de contrôler les comportements collusifs
des �rmes.

�LASER, CREDEN, Correspondance : edmond.baranes@univ-montp1.fr, Université Montpellier I,
UFR Sciences Economiques, Espace Richter, av. de la Mer, CS 79606, 34960 Montpellier cedex 2, France

yLASER, CREDEN
zLASER, CREDEN

1



1 Introduction

Traditionnellement, dans la pratique de la politique de la concurrence, il est courant
de distinguer ce qui relève du contrôle des structures de ce qui relève du contrôle des com-
portements. En matière contrôle des structures de marchés, les autorités de surveillance
s�intéressent en particulier au degré de concentration des marchés. Dans ce cadre, les in-
dicateurs de concentration utilisés sont nombreux (indicateurs standards de type HHI,
CR1, CR3, CR5) et constituent des références. Parmi tous ces indicateurs, l�indice HHI
(Hirschmann Her�ndhal Index) est le plus fréquemment utilisé. Au niveau du contrôle des
comportements, une littérature abondante permet notamment d�appréhender les facteurs
qui in�uencent la capacité des �rmes à s�entendre sur les marchés1. En revanche, peu
de travaux font le lien entre le contrôle des structures et le contrôle des comportements.
Or, il semble que ces deux aspects de la politique de la concurrence présentent de fortes
interactions et nécessitent une ré�exion sur l�articulation du contrôle des structures et des
comportements (Penard et Souam (2002)).

Dans un modèle simple de concurrence en jeux répétés, il est facile de montrer qu�un
accroissement du nombre de �rmes rend plus di¢ cile la collusion (voir Penard (2003)).
Cela correspond à la thèse standard selon laquelle des structures de marchés peu concen-
trées sont moins porteuses d�incitation à la collusion. Il semblerait alors que l�utilisation
des indicateurs de concentration ne se heurte pas aux objectifs du contrôle des compor-
tements.

Néanmoins, certaines travaux modèrent ce résultat et montrent que parfois des struc-
tures de marché très concentrées peuvent aussi être moins porteuses d�incitation à la
collusion. Par exemple, Davidson et Denerecke (1984) montrent que les fusions diminuent
l�incitation à colluder des �rmes. Dans l�hypothèse de gel des parts de marché, la fusion
entre deux �rmes n�a aucun e¤et sur les pro�ts de collusion. Au contraire, elle permet aux
outsiders d�avoir un pro�t plus élevé. Dans ce cas, la plus forte concentration du marché
consécutive à une fusion est susceptible de diminuer l�incitation à colluder des �rmes. De
même dans le cadre d�une concurrence en prix avec contraintes de capacités, Brock et
Scheinkman (1985) montrent que l�augmentation du nombre de �rmes se traduit par une
incitation à dévier plus importante (le pro�t de collusion est plus faible) mais aussi, par
des punitions plus élevées. L�incitation des �rmes à soutenir l�accord collusif dépend ainsi
de l�intensité de ces deux e¤ets contraires. Les auteurs montrent que l�incitation à colluder
diminue lorsque le marché est très concentré ou au contraire lorsque le nombre de �rmes
est très élevé. En�n Compte et al. (2002) montrent que lorsque la concentration crée des
asymétries dans les capacités alors la collusion est plus di¢ cile à soutenir. Par opposition,
le test d�Her�ndahl pourrait conclure à une situation moins concurrentielle.

1Voir sur ce point les synthèses de Ivaldi, Jullien, Rey, Seabright, Tirole (2003) et de Penard (2003).
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Notre papier s�inscrit dans cette problématique. Nous montrons ici en particulier com-
ment la présence de �rmes en contacts multimarchés (Bernheim et Whinston (1990))
a¤ecte la relation entre la concentration du marché et la soutenabilité de la collusion.
Dans le cadre de cette littérature, on peut montrer que des reports de collusion peuvent
se faire d�un marché à l�autre lorsque certaines �rmes sont actives sur les deux marchés
considérés. Dans ce cas même sur le marché concentré, les �rmes peuvent être incitées à
colluder si elles sont aussi présentes sur un marché adjacent moins concurrentiel.

Dans la section suivante, nous présentons le modèle et le cadre de référence dans lequel
les �rmes ne sont présentes que sur un seul marché. Les sections 3 et 4 introduisent des
�rmes en contact sur plusieurs marchés et étudient les possibilités de reports de collusion
d�un marché vers l�autre. En�n, la dernière section donne des faits stylisés sur les liens qui
existent entre contact multimarchés et report de collusion d�une part et entre incitation
à la collusion et HHI d�autre part.

2 Le modèle

2.1 Les hypothèses

Nous étudions un modèle de deux marchés indépendants, notés A et B sur lesquels
la demande est identique. Les biens vendus sur ces marchés sont supposés homogènes.
L�o¤re est assurée par des �rmes symétriques au nombre de n � 1 sur le marché A, et
de m � 1 sur B. Sans perte de généralité, nous supposons que le marché B est toujours
moins concentré que le A soit : m > n. Dans cette industrie, un sous-ensemble de k �rmes
(0 � k � n) sont actives sur les deux marchés : elles sont dites en contacts multimarchés.
Cette situation signi�e que ces �rmes o¤rent les biens à la fois sur le marché A et le
marché B.

On considère un jeu répété de concurrence à la Bertrand dans lequel la stratégie de
punition correspond à la stratégie de déclic qui consiste à un retour à la concurrence,
(Friedman (1971)). On note �ph = 0;8h = A;B, le pro�t individuel de punition pour
toutes les �rmes. On note �ch le pro�t individuel de collusion des �rmes du marché. La
détermination de �c dépend de la forme de l�accord collusif ainsi que de nombreux autres
facteurs, ce qui revient à déterminer la répartition du marché. En�n �dh représente le pro�t
individuel de déviation. qui correspond ici au pro�t de monopole que l�on note �h. On
peut ainsi déterminer le facteur seuil de collusion �h :

�h =
�dh � �ch
�dh � �

p
h

(1)
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Ainsi lorsque2 � � �h, la collusion est soutenable sur le marché h.

On considèrera ici que les conditions de marché sur A et B sont identiques ce qui
revient à poser �A = �B = �.

2.2 Incitation à la collusion en absence de contact

On commence par étudier l�incitation des �rmes à colluder dans le cas où il n�existe
pas de contact entre les marchés (k = 0). Comme les �rmes sont symétriques, les pro�ts
de collusion sont alors :

�cA =
�A
n

et �cB =
�B
m

Les seuils de soutenabilité sur les deux marchés sont donnés par (1), soit

�A = 1� 1

n
et �B = 1� 1

m
: (2)

On peut relier facilement ici l�incitation à colluder (�h) et le degré de concentration du
marché mesuré traditionnellement par l�indice de concentration de Hirschman-Her�ndhal
(HHI), soit la somme des carrés des parts de marché. On peut calculer cet indice pour
chacun des marchés et on obtient

HHIA =
i=nX
i=1

�
1

n

�2
= n

�
1

n

�2
=
1

n
et HHIB =

i=mX
i=1

�
1

m

�2
= m

�
1

m

�2
=
1

m

On peut alors réécrire les seuils de soutenabilité en fonction des HHI :

�A = 1�HHIA et �B = 1�HHIB

Il apparaît donc une relation inverse entre la valeur du seuil de soutenabilité et celle du
HHI. En�n, remarquons ici que plus le HHI est faible moins la collusion est soutenable.

La collusion est soutenable sur les deux marchés si le facteur d�actualisation est tel
� � �� = maxf�A; �Bg. On quali�e alors la valeur maximale de ces seuils de seuil critique
de collusion. Ici puisque m > n, la condition de soutenabilité sur les deux marchés se
résume à � � �� = �B:

Remarque 1 En absence de contact entre les �rmes, le test de HHI ne rentre pas en
con�it avec l�analyse de collusion

En e¤et, ici une structure de marché concurrentielle (HHI très faible) est reliée à des
comportements concurrentiels (�B très élevé).

Nous proposons par la suite de voir dans quelles mesures la présence de �rmes en
contacts multimarchés peut renforcer l�incitation de certaines �rmes à soutenir un accord
collusif.

2Où � 2 [0; 1] represente le facteur d�actualisation du marché.
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3 Contacts multimarchés et gel des parts de marché

Dans cette section, on cherche à étudier l�incitation des �rmes à la collusion dans le
cas où certaines d�entre elles (au nombre de k) sont présentes sur les deux marchés A et
B. On considère ici un gel des parts de marchés, c�est-à-dire que la présence de �rmes
en contact sur les deux marchés ne remet pas en cause la répartition du marché dans la
situation de collusion.

Il convient donc à présent de distinguer trois facteurs seuils d�actualisation en fonction
du type de �rme. Le seuil e�A correspond aux �rmes présentes seulement sur le marché A,e�B correspond aux �rmes présentes seulement sur le marché B. En�n e� correspond aux k
�rmes actives sur les deux marchés.

En utilisant la relation (1), on obtient facilement les seuils de soutenabilité des �rmes
sans contacts multimarchés :

e�A = 1� 1

n
et e�B = 1� 1

m

Il reste alors à déterminer le facteur seuil d�actualisation des k �rmes en contact sur les
marchés A et B. L�hypothèse du gel des parts de marchés conduit à des pro�ts individuels
de collusion pour ces �rmes qui correspondent à la somme des pro�ts de collusion sur
chacun des marchés, soit �cA+�

c
B =

�A
n
+ �B

m
= �

�
n+m
nm

�
. Le pro�t individuel de déviation

correspond alors à deux fois le pro�t de monopole soit 2�:

Le facteur seuil d�actualisation des �rmes en contact s�écrit donc :

e� = 2�� �(n+m
nm
)

2�� 0 = 1� m+ n
2(nm)

Comme en section 2, nous pouvons exprimer ce seuil en fonction des HHI des deux marchés
A et B : e� = 1� HHIA +HHIB

2
On retrouve donc ici la relation inverse établie précédemment entre le seuil de collusion
et la moyenne des HHI relevés sur chacun des marchés.

On peut directement montrer3 que e� < e�B dès que m > n. On en déduit donc que le
seuil critique de collusion (maximum des trois seuils précédent) est e�B. Ainsi, la collusion
est soutenable sur les deux marchés si � � e�B. Il est important de souligner que la
soutenabilité de la collusion sur l�ensemble des marchés ne dépend ici que de la structure
du marché B et donc du degré de concentration de ce marché. En e¤et, dans la mesure
où le marché A est le plus concentré et donc le plus collusif, la capacité des �rmes en
contacts multimarchés à reporter de la collusion ne peut provenir que du marché B.

3En e¤et e�B � e� = m�n
2(nm) > 0.
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Remarque 2 Sous l�hypothèse du gel des parts de marché, les contacts multimarchés
n�aident pas les �rmes à renforcer la collusion.

Cette remarque à première vue surprenante provient de l�hypothèse du gel des parts
de marché. En e¤et, dans la mesure où il n�y a pas de lien direct entre les marchés (par
exemple, substituabilité des demandes...), les reports de collusion du marché A vers le B
ne peuvent apparaître que si les �rmes en contacts multimarchés incitent directement les
�rmes sans contact à colluder. Cette incitation directe passe alors par une redé�nition des
parts de marchés dans les situations collusives, ce qui revient à lever l�hypothèse du gel
des parts de marché.

4 Contacts multimarchés et reports de collusion

4.1 Dé�nition du seuil critique de collusion

On lève à présent l�hypothèse de gel des parts de marché pour voir dans quelle mesure
les contacts multimarchés peuvent permettrent aux �rmes de reporter de la collusion d�un
marché vers l�autre. On note sA et sB les parts de marché collusives (resp. sur le marché
A et B) d�une �rme en contact sur les deux marchés. Ces parts de marché sont dé�nies
par :

sA = minf�A; 1ng et sB = minf�B;
1
m
g (3)

où �h 2 [0; 1] avec h = A;B: Cette dé�nition des parts de marché traduit simplement
le fait que la �rme en contact sur plusieurs marchés peut être incitée à réduire sa part
de marché (de 1

n
à �A et/ou de 1

m
à �B) pour renforcer la collusion sur les marchés. Par

exemple pour le marché A, l�écart entre 1
n
et �A représente le cout d�opportunité que doit

supporter la �rme multimarchés pour renforcer la soutenabilité de la collusion.

Ainsi la part de marché individuelle �A en situation de collusion pour les �rmes sans
contact sur le marché A est dé�nie par la relation :

(n� k)�A + ksA = 1) �A =
1� ksA
n� k

De manière symétrique on obtient pour le marché B :

�B =
1� ksB
m� k

On cherche à présent à exprimer les seuils de collusion pour les trois types de �rmes : les
�rmes actives uniquement sur le marché A, celles actives uniquement sur le marché B,
et les �rmes en contact sur les deux marchés. Ici à la di¤érence de la partie précedente,

6



la dé�nition des parts de marché (3) va jouer sur la dé�nition des seuils ainsi que sur
leur classement. En particulier, les seuils ne dépendent plus seulement des structures de
marché (n et m) mais également du nombre de �rmes en contact sur les deux marchés
(k) et de la répartition du marché collusif (sA et sB).

Calculons tour à tour les seuils de soutenabilité de chaque type de �rme en utilisant
la relation (1).

Le seuil de collusion pour les �rmes sans contact sur le marché A est alors donné par :

e�A = �� �A�
�

= 1� 1� ksA
n� k

L�expression de ce seuil dépend de la valeur de sA (cf. (3)) et donc de la structure de ce
marché (n) et du nombre de �rmes en contacts multimarchés (k). Ainsi, selon le nombre
de �rmes actives sur le marché A, on obtient :

e�A =
8><>:
1� 1� k�A

n� k
1� 1

n

si
n <

1

�A

n � 1

�A

Le seuil de collusion pour les �rmes sans contact sur le marché B se dé�nit de la même
manière. On obtient alors :

e�B =
8><>:
1� 1� k�B

m� k
1� 1

m

si
m <

1

�B

m � 1

�B

En�n, pour les �rmes en contact sur les deux marchés, le seuil de collusion est dé�ni par :

e� = 2�� (sA�+ sB�)
2�

Ce seuil prend des valeurs di¤érentes selon la dé�nition des parts de marché sA et sB.
En fait, il s�agit de distinguer les valeurs de ce seuil dans les situations dans lesquelles les
parts de marché sont gelées sur un seul marché (A ou B) ou simultanément sur les deux
marchés. Plus précisément, ce seuil s�écrit de la manière suivante :

e� =

8>>>>>>>>>>><>>>>>>>>>>>:

1� �A + �B
2

1�
1
n
+ �B

2

1�
�A +

1
m

2

1� m+ n
2(nm)

si

n <
1

�A
et m <

1

�B

n � 1

�A
et m <

1

�B

n <
1

�A
et m � 1

�B

n � 1

�A
et m � 1

�B
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Pour déterminer les conditions de soutenabilité sur les deux marchés, il su¢ t alors de
dé�nir le seuil critique de collusion noté e�� dé�ni par maxfe�;e�A;e�Bg.
A�n de mener l�analyse et sans perte de généralité, nous nous plaçons dans le cas où

�B < �A.4 On peut montrer que le seuil critique de collusion s�écrit

e�� = ( e�e�B si
(n;m) 2 X (�A; �B; k)
(n;m) 2 Y (�A; �B; k)

(4)

Pour chaque type de �rmes (avec ou sans contact), nous avons distingué trois contraintes
d�incitation à soutenir des accords collusifs qui ont conduit à dé�nir les trois seuils de
collusion (e�, e�A; et e�B). L�analyse de ces contraintes montre, que selon les valeurs des
paramètres (n;m; k; �A; �B), le problème d�incitation n�est pas le même selon le type de
�rmes. Intuitivement, les �rmes sans contact sur le marché A sont les plus incitées à
colluder. En e¤et, ceci s�explique aisément dans la mesure où elles sont actives sur le
marché le plus concentré. Plus précisément, leur gain à la déviation est relativement plus
faible que celui des �rmes sans contact actives sur le marché B (moins concentré), puisque,
toutes choses égales par ailleurs, le pro�t de déviation est le même (�) alors que le pro�t
de collusion diminue avec le nombre de �rmes. En revanche, pour les �rmes sans contact
sur le marché B et les �rmes en contacts multimarchés, l�analyse de leur incitation à
soutenir la collusion n�est pas aussi directe.

6

- n

m
m = n

1
�A

1
�B

m0

m1

X

Y

1
�B

Fig 1. Régionnement

4Par symétrie, on peut obtenir les mêmes types de résultats dans le cas où �A < �B et m < n.
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La �gure 1 précédente résume dans le plan (n;m) le travail sur ces deux contraintes
d�incitation. De manière plus précise, elle représente le régionnement du seuil critique
dans le plan (n;m). Cette �gure nous indique les valeurs de paramètres pour lesquelles
ce sont les �rmes en contacts multimarchés qui sont les plus incitées à dévier (zone X) et
celles où ce sont les �rmes sans contact sur le marché B (zone Y ).

Dans la zone X, le marché est relativement peu concurrentiel (m < m0 <
1
�B
). Dans

ce cas, la part du marché B que servent les �rmes en contacts multimarchés ne dépend
pas directement du nombre de �rmes actives sur ce marché puisqu�ici sB = �B < 1

m
. Ainsi

l�incitation à colluder de ces �rmes (facteur seuil e�) est indépendante de l�intensité de la
concurrence sur ce marché. En revanche, l�incitation des �rmes sans contact sur le marché
B dépend de m à travers leur part de marché qui est alors donnée par �B = 1�k�B

m�k . Dans
ce cas pour k donné, plus ce marché est concentré (m faible) plus l�incitation de ces �rmes
à colluder est importante relativement à celle des �rmes en contact sur les deux marchés.
Ainsi la valeur de m0 nous indique le degré de concentration du marché B en dessous
duquel ce sont les �rmes actives sur les deux marchés qui ont le plus d�incitation à dévier.
Dans la zone X, la collusion est alors soutenable dès que � � e�� = e�. Toutefois, lorsque le
marché A est très concurrentiel (n > 1

�B
), cette zone disparaît.

Dans la zone Y , il convient de distinguer deux situations. Tout d�abord lorsque le
marché n�est pas trop concurrentiel (m0 < m < 1

�B
) l�incitation à dévier des �rmes en

contacts multimarchés reste indépendante de la structure de ce marché (sB = �B) alors
que l�incitation à colluder des autres �rmes diminue. En revanche, dès que le marché B
devient très concurrentiel (m > 1

�B
), la part du marché B que servent les �rmes en contact

sur les deux marchés correspond à la situation de gel des parts de marché (sB = 1
m
) et

donc leur incitation à colluder dépend à présent de la structure du marché B. Dans cette
zone, le seuil de collusion critique est donc celui qui annule l�incitation de ces dernières à
colluder et la collusion est soutenable dès que � � e�� = e�B.
Un exercice simple de statique comparative sur le nombre k de �rmes en contacts

multimarchés nous permet d�énoncer la proposition suivante5 :

Proposition 1 Le nombre de �rmes en contacts multimarchés est un facteur structurel
facilitant la collusion sur les deux marchés.

En e¤et, lorsque le nombre de �rmes en contacts multimarchés (k) augmente, la zone
X s�étend et la zone Y diminue puisque la frontière m0 se déplace vers le haut. Dans ce
cas, la proportion des �rmes actives sur les deux marchés est très importante. En revanche,
les �rmes sans contact sur le marché B (m � k) sont peu nombreuses et leur gain à la
déviation diminue puisqu�alors leur pro�t de collusion augmente.

5Les preuves sont disponibles sur demande.
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On peut d�autre part remarquer que le seuil critique de collusion décroît avec le nombre
de �rmes en contacts multimarchés. C�est dans ce sens que la variable k peut être consi-
dérée comme un facteur structurel facilitant la collusion sur les marchés.

Ce seuil critique de collusion correspond au facteur seuil de collusion des �rmes sans
contact lorsque k est relativement faible ; il décroît donc en fonction de k. Dès que le
nombre de �rmes en contact sur les deux marchés est relativement élevé, ce seuil critique
devient constant par rapport à k puisqu�il correspond alors à e�.
4.2 Détermination des zones de report de collusion

Nous comparons à présent les deux seuils critique de collusion : celui dans la situation
où certaines �rmes sont en contacts multimarchés (soit e��) et celui de la situation de
référence (�� dé�ni dans la section 2) dans laquelle aucune des �rmes n�est en contact sur
les deux marchés.

Le �gure 2 ci-après synthétise l�analyse des seuils critique de collusion et fait ainsi
apparaître la zone dans laquelle le contact multimarché est un facteur facilitant le report
de collusion du marché le moins concentré (le marché A) vers le marché le plus concentré
(le marché B).

6

-
n

m

m = n

1
�A

1
�B

Pas de report R3

Pas de report

Report R2

2
�A+�B

m0

R1

Fig 2. Analyse des seuils critique de collusion

Cette �gure distingue trois zones R1,R2 et R3 selon les valeurs des paramètres. Dans
les zones R1 et R3, il apparaît que les contacts multimarchés ne renforce pas le caractère
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collusif des marchés. Dans ces deux régions, le seuil critique de collusion ne diminue pas
avec la présence de �rmes en contact sur les deux marchés : e�� n�est pas inférieur à ��. En
revanche, dans la zone R2, la présence de �rmes en contact sur les deux marchés permet
de renforcer la collusion sur le marché A et sur le marché B.

On peut expliquer intuitivement ces résultats pour chacune des zones mentionnées en
étudiant les con�gurations de report au fur et à mesure que le marché B devient de plus
en plus concurrentiel (m augmente à n donné).

Ainsi, lorsque le marché B est relativement concentré (m < 2
�A+�B

), on obtient e�� > ��
(zone R1) et il n�y a pas de report de collusion. En e¤et, initialement, en absence de �rmes
en contacts mutlimarchés, le seuil critique de collusion est déjà très faible. Les �rmes
actives sur le marché B sont donc très incitées à soutenir des accords collusifs puisqu�elles
sont peu nombreuses à se partager le pro�t de collusion. Ainsi, reporter de la collusion
pour les �rmes en contacts multimarchés est trop coûteux puisqu�elles devraient alors
renoncer à une part de marché trop importante sur le marché A mais également sur le
marché B. Dans ce cas, la présence de �rmes actives sur les deux marchés rend moins
soutenable la collusion puisque e�� > ��.
Lorsque le marché B est moins concentré ( 2

�A+�B
< m < 1

�B
), les résultats font ap-

paraître que la présence de �rmes en contact sur les deux marchés permet de reporter la
collusion sur ce marché : e�� < �� (zone R2). L�interprétation de ce résultat nécessite tou-
tefois de distinguer deux situations suivant la valeur de m : (i) le cas où 2

�A+�B
< m < m0

(ii) le cas où m0 < m < 1
�B
.

Dans le cas (i) le marché B devient moins concentré. Initialement, le pro�t individuel
de collusion pour les �rmes actives sur ce marché est relativement faible. Dans ce cas, le
seuil critique de collusion est dé�ni par la contrainte d�incitation des �rmes en contacts
multimarchés. Ces �rmes peuvent alors à moindre coût reporter la collusion en renonçant
à une fraction relativement faible de leur part de marché. En revanche, dans le cas (ii),
le seuil critique de collusion dans la situation de contacts multimarchés est dé�ni par la
contrainte d�incitation des �rmes sans contact présentes sur le marché B (e�� = e�B).
Dans la zone R3, le marché B est très concurrentiel (m > 1

�B
), les �rmes actives sur

ce marché ont donc initialement une part de marché très faible soit sB = 1
m
< �B. Il n�y a

pas de possibilité de report de collusion car de facto les �rmes en contact ne peuvent plus
concéder une fraction supplémentaire de leur marché (car il y a gel des parts de marché).

On peut résumer la discussion précédente par la �gure 3 qui représente l�évolution des
seuils critique de collusion en fonction de m lorsque le marché A est peu concurrentiel
(n < 1

�A
).
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�B e�B
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Fig 3. Report de collusion

Sur cette �gure, le trait gras représente le seuil critique de collusion e�� pour lequel
le report de collusion s�e¤ectue. Plus précisément, à n et �h donnés, cette �gure nous
indique la structure du marché B pour laquelle les �rmes en contact peuvent reporter de
la collusion.

De ce qui précède nous pouvons alors énoncer une proposition intérressante sur l�e¤et
de la concentration du marché B sur le comportement collusif des �rmes sur le marché A

Proposition 2 Lorsque le marché A est peu concurrentiel (n < 1
�A
), un marché B plus

concentré peut réduire le comportement collusif des �rmes sur le marché A.

D�autre part, on remarque que dans la zone de report (zone R2) l�écart entre les deux
seuils critiques, que l�on note �(m; k) = �� � e�� n�est pas monotone en m. Tant que la
structure du marché B n�est pas trop concurrentielle ( 2

�A+�B
< m < m0), l�écart entre les

deux seuils augmente ce qui signi�e que l�incitation à reporter la collusion est d�autant
plus forte que le marché B devient concurrentiel. En revanche, dès que le marché B est
su¢ sament concurrentiel (m0 < m < 1

�B
), l�incitation à reporter la collusion se renverse :

elle décroît avec le nombre de �rmes actives sur le marché B. Pour résumer, il existe un
degré de concentration du marché B pour lequel l�incitation à reporter la collusion est
maximale, il correspond à la valeur m0. En�n, il est important de rappeler que ce seuil
m0 dépend de manière croissante du nombre de �rmes en contact sur les deux marchés
(k). La �gure 4 indique comment l�écart entre les deux seuils évolue avec m et k
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Fig 4. Sensibilité du report de collusion

On voit ici que lorsque k augmente (k2 > k1), l�incitation à reporter la collusion est
renforcée pour des structures de marché B plus concurrentielles (m0 est croissant en k). De
plus, on peut remarquer que l�incitation maximale (qui correspond à la structurem = m0)
s�accroît au fur et à mesure que k augmente.

Jusqu�à présent, nous avons considéré un marché A peu concurrentiel. Lorsque le
marché A est relativement concurrentiel (n > 1

�A
), une concentration de ce marché rend

plus collusif le comportement des �rmes sur le marché B, si ce dernier est peu concentré
( 2
�A+�B

< m < 1
�B
).

Dans la discussion précédente, il apparaît que pour reporter de la collusion, les �rmes
en contact sur les deux marchés doivent renoncer à une fraction de leur part de marché
au béné�ce des �rmes sans contact. Les �rmes en contacts multimarchés doivent alors
concéder une part de marché d�autant plus faible que le pro�t de collusion des �rmes
sans contact est faible6. On considère alors dans ce cas que les �rmes en contact peuvent
reporter facilement de la collusion. Par exemple, pour reporter facilement de la collusion
vers le marché B (�B élevé), le pro�t de collusion des �rmes sans contact actives sur le
marché B doit être faibles autrement dit, ces �rmes doivent être relativement nombreuses
(m� k élevé). L�idée est simple : la capacité des �rmes à reporter de la collusion dépend
de leur disposition à concéder des parts de marché plus ou moins importantes (�B plus
ou moins élevé) ou du nombre de �rmes (m� k) sans contact sur le marché B.

6Ce pro�t de collusion d�autant plus faible que ces �rmes sont nombreuses.
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4.3 HHI et collusion en contacts multimarchés

A�n d�analyser le lien entre incitation à la collusion et degré de concentration du
marché (cf. introduction), dans le cas où k �rmes sont en contact sur les deux marchés,
nous calculons dans un premier temps les indices de concentration HHI pour chacune des
zones R1, R2 et R3 de la �gure 3.

Ainsi dans les zones R1 et R2;les HHI pour chacun des marchés s�écrivent :

HHIA = (n� k)�2A + ks2A =
(1� k�A)2

n� k + k�2A

HHIB = (m� k)�2B + ks2B =
(1� k�B)2

m� k + k�2B

On remarque HHIh; h = A;B est une fonction décroissante7 des �h. D�autre part, le seuil
critique de collusion dans ces zones est donné par la relation (4) et on remarque que e�B
est un fonction croissante de �B alors e� est une fonction décroissante de �h; h = A;B.
Ainsi, il en découle alors que e�B est une fonction décroissante de HHIB mais que e� est une
fonction croissante de HHI de A et de B.

Dans le cas où le marché A est peu concurrentiel (n < 1
�A
), on peut énoncer la propo-

sition suivante :

Proposition 3 Lorsque le marché B est peu concentré ( 2
�A+�B

< m < 1
�B
), un HHI faible

sur le marché A ou B correspond à une structure de marché qui facilite la collusion.

Ce résultat renverse le lien que l�on établit traditionnellement entre soutenabilité de
la collusion et indice de concentration du marché (cf. remarques 1 et 2). Nous montrons
ici que le test HHI peut rentrer en con�it avec l�analyse des comportements coordonnés
sur les marchés. En particulier, lorsque m < m0, le seuil critique de collusion augmente
lorsque l�indice HHI croît. Ceci re�ète la situation dans laquelle un marché A ou B plus
concurrentiel du point de vue des structures peut renforcer les incitations à colluder des
�rmes sur ces marchés.

5 Conclusion

Dans ce papier, nous montrons comment la relation entre concentration des marchés
et comportement collusif peut être a¤ectée par la présence de �rmes en contacts multi-
marchés. Il apparaît alors que dans certaines con�gurations de marché, le test HHI peut
rentrer en con�it avec la nécéssité de contrôler les comportements collusifs des �rmes.

7En e¤et @HHI
A

@�A
= � 2(1�n�A)k

n�k < 0 et analogiquement pour @HHIB

@�B
:
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6 Annexes

A. Détermination du seuil critique ~�
�

Comme indiqué par (??) dans le texte ~�
�
= maxfe�;e�A;e�Bg: On dé�nit ~�1 = e� � e�A ;

~�2 = e� � e�B et ~�3 = e�B � e�A. On étudie ces di¤érences selon (n;m; k; �A; �B).
1. Supposons tout d�abord quem > 1

�B
et n > 1

�A
alors on se retrouve dans la situation

des sections ?? et 3 dans laquelle ~�2 = � m�n
2(nm)

< 0 et ~�3 = e�B � e�A = m�n
nm

> 0 donc le

seuil critique de collusion ~�
�
est alors e�B. Donc ~�� = e�B = �B.

2. Si 1
�B
� m > n > 1

�A
alors à partir de (??)-(??),

� ~�3 =
1
n
� 1�k�B

m�k qui est borné inférieurement par 1
n
� 1

m
> 0. Donc ~�3 > 0 et le

signe de ~�1 est sans intérêt ici.
� ~�2 =

1
2
[2��B(m+k)

m�k � 1
n
]. De plus ~�2 = 0 si m = m1 où m1 =

2n+k(1�n�B)
1+n�B

: Ce seuil m1

est une fonction croissante (concave) de n de valeurs (i) en m1 =
2+k(�A��B)
�A+�B

� m0

en n = 1
�A
et (ii) m1 =

1
�B
en n = 1

�B
.

En�n comme @ ~�2
@m

= � 1�k�B
(m�k)2 < 0,

~�2 est monotone décroissant de m, alors ~�2 � 0
et si m 2]m1;

1
�B
] alors ~�2 < 0:

Donc en résumé ~�
�
= e� � e�B > e�A si m 2]n;m1] et ~�

�
= e�B > maxfe�;e�Ag si m 2]n;m1].

3. Si m > 1
�B
> 1

�A
> n alors toujours à partir de (??)-(??),

� ~�3 =
1�k�A
n�k �

1
m
encore borné inférieurement par 1

n
� 1

m
> 0. Donc ~�3 > 0 et l�étude

de ~�1 est superfétatoire.
� ~�2 =

1
2
[ 1
m
� �A] < 0.

Donc en résumé ~�
�
= e�B.

4. En�n si 1
�B
> m et 1

�A
> n alors

� ~�1 =
1�k�A
n�k �

�A+�B
2

est décroissant en n et s�annule pour n = 2�k(�A��B)
�A+�B

� n0 > 1
�A

car n0 � 1
�A
= (1�k�A)(�A��B)

(�A+�B)�A
> 0: Donc ~�1 > 0 soit e� > e�A.

� ~�2 =
1�k�B
m�k � �A+�B

2
est décroissant en m et s�annule pour m = m0. Or m0 <

1
�B

car m0 � 1
�B

= � (1�k�B)(�A��B)
(�A+�B)�A

< 0. Donc e� � e�B si m 2]n;m0] et e� < e�B si
m 2]m0;

1
�B
].

� ~�3 =
(�A��B)k2+(n�B�m�A)k+m�n

(m�k)(n�k) est monotone croissant en m et s�annule pour m =
1�k�B
1�k�An � k

2 �A��B
1�k�A � m2. Or m2 est croissant en n et prend les valeurs m2 = n si

n = k < 1
�A
et m2 = k + 1�k�B

�A
< m0 si n = 1

�A
. Ainsi m2 < m0;8n < 1

�A
. Donce�A > e�B si m 2]n;m2[ et e�B � e�A si m 2 [m2;

1
�B
[.
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Donc en résumé (i) si m 2 [m0;
1
�B
[ alors e�� = e�B � e� > e�A ; (ii) si m 2 [m2;m0[ alorse�� = e� > e�B � e�A et (iii) si m 2]n;m2[ alors e�� = e� > e�A > e�B

Il resulte de cette étude que :
~�
�
= e�B si (n;m) 2 Y (�A; �B; k) où Y (�A; �B; k) = f(n;m) 2]k;1[2jm � maxfm0;m1; ngg

~�
�
= e� si (n;m) 2 X (�A; �B; k) = f(n;m) 2]k; 1

�B
[2jn < m < maxfm0;m1gg

B. Preuve de la Proposition 2

Il s�agit de montrer que la frontière inférieure de l�ensemble Y (�A; �B; k) soitmaxfm0;m1; ng
est croissante de k. On voit que @m0

@k
= �A��B

�A+�B
> 0 et @m1

@k
= 1�n�B

1+n�B
> 0 dans leurs ensembles

de dé�nition respectifs (voir l�annexe A ci-dessus).

C. Zones de report de collusion

Il s�agit de signer la di¤érence �� = ~�
� � �� = ~�� � �B.

1. Supposons que (n;m) 2 X (�A; �B; k) dé�ni en annexe A ci-dessus et donc ~�
�
= e�.

a. Si 1
�B
> m0 � m et 1

�A
> n alors �� = 1

m
� �A+�B

2
est décroissant en m et s�annule

pour m = 2
�A+�B

� m3: De plus on a bien m3 < m0 car m3 �m0 = �k �A��B�A+�B
< 0: Ainsi

~�
� R �B si m Q m3.

b. Si 1
�B
� m1 � m et n > 1

�A
alors�� = 1

m
� 1
2n
� �B

2
est décroissant enm et s�annule

pour m = 2n
1+n�B

� m4: On véri�e bien que m4 � m1 car m4 �m1 = �k 1�n�B1+n�B
� 0: De

plus, si n = 1
�A
alors m4 = m3 et si n = 1

�B
alors m4 = m1 =

1
�B
. Ainsi ~�

� R �B si m Q m4.

On peut ainsi dé�nir la zone de (non) reportR1 comme un sous-ensembleR1 � X (�A; �B; k)
tel que R1 (�A; �B; k) = f(n;m) 2]k; 1

�B
[2jn < m � maxfm3;m4gg.

2. Supposons que (n;m) 2 Y (�A; �B; k) dé�ni en annexe A et donc ~�
�
= e�B.

a. Si 1
�B
> m > m0 et 1

�A
> n alors �� = �k(1�m�B)

(m�k)m < 0 ainsi ~�
�
< �B. Idem si

1
�B
> m � m1 et n > 1

�A
.

On dé�nir alors la zone de report R2, sous-ensemble de X (�A; �B; k) [ Y (�A; �B; k) tel
que R2 (�A; �B; k) = f(n;m) 2]k; 1

�B
[2jmaxfm3;m4g < m � 1

�B
g

b. Si m > maxf 1
�B
; ng alors e�B = �B et donc �� = 0:

Cela dé�nit la zone de non reportR3, sous-ensemble de Y (�A; �B; k) tel queR3 (�A; �B; k) =
f(n;m) jm > maxf 1

�B
; ngg:
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D. Etude de �(m; k) dans la zone R2

On a noté dans le texte �(m; k) = �� � e�� = ��� de l�annexe C.

Si (n;m) 2 R2 (�A; �B; k) dé�ni ci-dessus et si n < 1
�A
alors

� pourm3 � m < m0 à partir du point 1.a de l�annexe C,�(m; k) = ��� est croissant
en m. Cependant @�(m;k)

@k
= �@��

@k
= 0:

� Pour m0 � m < 1
�B
à partir du point 2.a de l�annexe C, �(m; k) = k(1�m�B)

(m�k)m est

décroissant en m car @�(m;k)
@m

= �km(1�m�B)+m�k
(m�k)2m2 < 0. De plus @�(m;k)

@k
= 1�m�B

(m�k)2 > 0

et on a vu en annexe B que @m0

@k
> 0.

E. Preuve de la Proposition 3

D�après le texte, si (n;m) 2 R2

@HHIA

@�A
= �2 (1� n�A) k

n� k < 0 et
@HHIB

@�B
= �2 (1�m�B) k

m� k < 0

De plus si n < 1
�A
alors e�B est un fonction croissante de �B car @e�B

@�B
= k

m�k > 0. En

revanche, e� est une fonction décroissante de �A et �B car @e�
@�h

= �1
2
< 0 pour h = A;B.
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